
Adhésion
obligatoire

CAF La Mure 
-avec option SAE-

à jour pour
pouvoir grimper.



Matériel obligatoire     :  

- baudrier
- chaussons
- système d’assurage
- corde (25m minimum)
La  maîtrise  du  nœud
d’encordement  (nœud  de  8  double)
et de l’assurage est nécessaire.

Les  jeunes  de  -15  ans  sont  sous  la
responsabilité exclusive de leur tuteur
légal.


